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La Banque de France n’est plus attractive ! 
 

Ce constat, alarmant pour une Banque Centrale, avait été fait depuis plusieurs années déjà par notre 
organisation syndicale : déficit de candidatures pour tous les concours, démissions en progression chez les 
jeunes recrutés, … 
 
Conscient du problème, le Gouvernement de la Banque a tenté de mettre des « pansements » sur ces 
difficultés : octroi pour les jeunes cadres d’une prime de marché (2007 pour les AD, 2008 pour les 
rédacteurs), prime spécifique « jeunes recrues » de 1000 € en 2011, … 
 
Aujourd’hui, face à un besoin massif de recrutements afin de combler partiellement les 5 000 départs en 
retraites d’ici 2020, la Banque juge enfin ce dossier prioritaire et se dit prête « à mettre le paquet ». 

 

Inciter à venir travailler à la Banque de France 
Le SNABF Solidaires revendique : 
 

 La revalorisation des rémunérations de début de carrière pour toutes les catégories et quel que soit 
leur statut : titulaires ET contractuels avec une rétroactivité de ces mesures pour les recrutés des 
dernières années, 
 

 La mise en place d’un nouveau système d’indemnité de résidence non seulement pour l’Ile-de-
France mais aussi pour l’ensemble du réseau. La seule revalorisation du système actuel ferait 
perdurer à la fois son inadéquation aux contraintes actuelles de logement et l’injustice du barème, 
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 Pour faire venir de nouveaux collègues …. 

…. et donner envie de rester ! 
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 La révision des critères d’attribution de la Prestation Bénévole de Logement (PBL) et revalorisation 
de celle-ci : suppression de la limite d’âge pour les agents célibataires, réévaluation des plafonds de 
loyers ou de charges de remboursement, augmentation de la prime déménagement, 
 

 La prise en charge à 100% des frais de transport collectifs et augmentation de la prime carburant 
pour les agents n’y ayant pas accès, 
 

 Le renforcement de la politique de logement : 1 emploi = 1 logement. Le parc immobilier de la 
Banque reconnu pléthorique par la Cour des Comptes doit permettre de loger tout nouvel agent à la 
Banque. Le développement de partenariat avec d’autres administrations permettrait d’accroitre les 
possibilités d’hébergement. La création d’un fonds spécifique permettrait le financement du mois de 
caution par une avance remboursable. Enfin, une priorité absolue doit être donnée aux agents 
Banque de France dans l’attribution des logements, 
 

 La réforme en profondeur des modalités des concours permettant de recruter toutes les 
compétences dans le cadre titulaire ; décentralisation des centres d’examen ou remboursement des 
frais engagés (transport, hébergement) dès le recrutement, 

 
 L’arrêt des attaques contre notre édifice social ! 

 

 

Donner envie de rester à la Banque de France 
Le SNABF Solidaires exige : 

 
 Le déplafonnement des indices de fin de carrière : offrir des perspectives de carrière tout au long de 

la vie professionnelle, 
 

 Le recrutement dans le cadre titulaire afin que tous les agents d’un même service aient le même 
niveau de rémunération (y compris à la DGFB) et ne pas créer d’inégalité entre des agents 
accomplissant le même travail, 
 

 La définition de nouvelles règles de mutations basées sur des critères transparents et objectifs, 
 

 La révision des modalités d’accès à la promotion interne (augmentation significative des 
contingents, diminution de l’ancienneté requise, suppression des épreuves d’anglais, promotion 
interne vers tous types de grades, …), 

 
 L’augmentation du montant maximum d’abondement au PEE et du taux : plafond actuel à 950 € et 

130 % alors que la loi permet d’aller jusqu’à 2 909 € et 300 %, afin de permettre notamment aux 
plus bas indice de se constituer une épargne significative par un effort financier peu important, 
 

 De véritables augmentations salariales dès le début de l’année comme promis par le DGRH l’an 
passé, à commencer par l’augmentation des cent premiers points d’indice dont tous les agents 
bénéficient. 

 
 

Maintenant, tout sera une question d’argent et de priorité pour la Banque. 
Nous nous battrons pour qu’elle entende ces revendications exprimées par le 

Personnel ! 
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